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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie 
qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. , ,) sont, en règle génerale, pu- 
bliés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécu- 
rité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit 
le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 
1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions 
du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions 
antérieures au ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur A cette date. 



2546e StiANCE 

Tenue & New York le vendredi ler juin 1984, A 10 heures. 

Président : Sir John THOMSON (Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : Chine, 
Egypte, Etats-Unis d’Amérique, France, Haute-Volta, 
Inde, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Répu- 
blique socialiste soviétique d’Ukraine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Zimbabwe. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2546LRev.l) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 21 mai 1984, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par les représentants de l’Ara- 
bie Saoudite, de Bahreïn, des Emirats arabes unis, du 
Koweït, de l’Oman et du Qatar (W16574). 

La séance est ouverte à II h 5. 

Remerciements au Président sortant 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de 1 ‘anglais) : Dès le 
début de ma présidence du Conseil pour le mois de juin, 
je voudrais adresser mes remerciements personnels et les 
remerciements du Conseil tout entier a mon prédécesseur. 
L’ambassadeur Troyanovsky est le doyen du Conseil, et 
il nous a montré à tous comment nous acquitter de la tâche 
de président. La patience, l’humour et l’équité ont marqué 
sa présidence. Je souhaite pouvoir suivre son exemple, et 
je crois que mes collègues du Conseil devraient attendre 
que j’y sois parvenu avant de me faire des éloges. 

2. Je suis heureux de constater que récemment le 
Conseil a fait preuve d’un sens de responsabilité collec- 
tive remarquable. Cela est un élément positif pour l’Or- 
ganisation des Nations Unies tout entière, J’espére qu’au 
cours du mois de juin nous pourrons accroître cet esprit 
de coopération et encourager une action commune pour 
faire face aux graves situations auxquelles nous sommes 
confrontés. J’espère également que nous pourrons respec- 
ter un horaire britannique, 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté. 
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Lettre, en date du 21 mai 1984, adressée au Président,du 
Conseil de sécurité par les représentants de l’Arabie 
Saoudite, de Bahreïn, des Emirats arabes unis, du 
Koweït, de l’Oman et du Qatar (W16574) 

3. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Con- 
formément aux décisions prises antérieurement [2541c 
à 2543e et 25W séances], j’invite le représentant de 
l’Arabie Saoudite et le Vice-Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères et de l’information du Koweït a 
prendre place à la table du Conseil et j’invite les représen- 
tants de Bahreïn, de Djibouti, des Emirats arabes unis, de 
l’Equateur, du Japon, de la Jordanie, du Maroc, de la 
Mauritanie, de l’Oman, du Panama, du Qatar, de la Répu- 
blique fédérale d’Allemagne, du Sénégal, de la Somalie, 
du Soudan, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen à 
occuper les sièges qu leur sont réservés sur les côtés de la 
salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, et M. Shihabi (Arabie 
Saoudite) et M. Al-Sabah (Koweït) prennent place à la 
table du Conseil; M, Al-Khalifa (Bahreïn), M Farah Dirir 
(Djibouti), M. Al-Q asimi (Emirats arabes unis), ikf Albor- 
nez (Equateur), M. Kuroda (Japon), M. Salah (Jordanie), 
M. Mrani Zentar (Maroc), M. Ould Hamody (Mauritanie), 
M. Ali (Oman), M. Kam (Panama), M. Al-Thani (Qatar), 
M. van Weil (Républiquefédérale d’Allemagne), M. Sarré 
(Sénégal), M. Adan (Somalie), M. Birido (Soudan), 
M. Bouziri (Tunisie), M. G6ke (Turquie) et M. Sallam 
(Yémen) occupent les sièges qui leur sont réservés sur les 
côtés de la salle du Conseil. 

4. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’in- 
forme les Membres du Conseil que j’ai reçu une lettre de 
la représentante du Libéria dans laquelle elle demande a 
être invitée à participer à la discussion de la question 
inscrite à l’ordre du jour. Selon la pratique habituelle, je 
me propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter cette 
représentante à participer à la discussion sans droit de 
vote, conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, Mme Jones (Libéria) 
occupe le siège qui lui a été réservé sur le côté de lu salle 
du Conseil. 



5. Le PRl%IDENT (interprétation de I’ang2uis) : Les 
membres du Conseil sont saisis du texte d’un projet de 
résolution présenté par l’Arabie Saoudite, Bahreïn, les 
Emirats arabes unis, le Koweït, 1”Oma.n et le Qatar 
[SA 65941. 

6. Je voudrais attirer l’attention des membres du Conseil 
sur le document W6595, qui contient le texte d’une lettre 
en date du 30 mai 1984 adressée au Secrétaire général par 
le représentant du Yémen démocratique. 

7. Le premier orateur est la représentante du Libéria. Je 
l’invite A prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

8. Mme JONES (Libéria) [interprétarion ‘de Z’unglai~] : 
La délégation du Libéria tient A vous féliciter, Monsieur 
le Président, de votre accession à la présidence du Conseil 
pour le mois de juin. Nous sommes convaincus que votre 
sagesse bien connue et votre direction compétente nous 
aideront réellement a trouver une solution pacifique à la 
crise des Etats du Golfe. 

9. Ma délégation félicite également votre predécesseur 
pour sa contribution remarquable et compétente au res- 
pect de la paix dans le monde pendant le mois écoulé. 

10. Le Gouvernement et le peuple du Libéria voient 
avec une profonde inquiétude l’escalade des hostilités 
dans les Etats du Golfe. Cependant, il n’est pas surprenant 
que le conflit dans la région ait atteint un état d’engage- 
ment militaire et d’insécurité prolongé. 

11. La répartition inégale des ressources naturelles SUT 

notre planète, surtout les ressources considérées comme 
vitales pour le développement de l’économie du monde, 
dont notre vie même dépend maintenant dans une si grande 
mesure et qui paraissent si souvent menacées, crée des 
conditions d’asphyxie dans un ordre économique mondial 
déjà critique. 

12. Les nations qui ont le bonheur d’avoir hérité des 
forces vitales de l’existence telles que l’énergie, à tort ou 
à raison préservent jalousement leur hégémonie sur ces 
ressources et le droit exclusif d’en déterminer la disponi- 
bilité, l’accessibilité et la répartition pour le reste de l’hu- 
manité. En fait, l’humanité a toujours demandé à pouvoir 
obtenir les ressources vitales dont dépend son existence 
même. L’humanité souffrira de la privation jusqu’à ce que 
cette lutte millénaire pour maintenir la vie sur la terre 
permette de se débarrasser de la pauvreté et de se dégager 
de cet état de dépendance. 

13. Toutes les nations éprises de paix s’inquiètent des 
proportions que pourmit prendre la situation dans les Etats 
du Golfe. Le principe de bon voisinage si cher à l’Orga-. 
nisation des Nations Unies a été complètement aban- 

donné. De plus, le mépris du principe de neutralité dans 
la région provoque une grave inquiétude quant à la me- 
nace qui pèse sur le fondement même de nos économies, 
qui sont très sérieusement menacées. 

14. La recherche d’énergie constitue une quête de l’hu- 
manité. Il s’agit.lA d’une affaire sérieuse, si sérieuse et si 
importante qu’elle détermine notre classement en nations 
développées ou en développement, en superpuissances ou 
en nations du tiers monde. La base fondamentale de ces 
appellations réside dans la quantité d’énergie disponible 
et accessible pour transformer des économies de subsis- 
tance en économies modernes et industrialisées. Tant que 
l’humanité n’aura pas rompu ce joug de dépendance par 
rapport à quelques sources d’énergie limitées pour accom- 
plir sa tâche, il faudra bien qu’elle continue à quémander, 
voire à se battre s’il le faut, pour les obtenir. Il serait bien 
préférable que nous comprenions tous en même temps 
combien nous dépendons les uns des autres pour la survie 
de notre économie et notre propre survie. 

15. Malgré l’état précaire de la situation dans les Etats 
du Golfe, il semble y avoir une contradiction sérieuse : en 
effet, les nations pacifiques demandent la cessation des 
hostilités dans la région tandis que la crise peut se prêter 
à l’établissement de la paix comme à l’obtention d’avan- 
tages. Risquons-nous de nous entendre dire que la guerre 
et la paix devraient coexister ? 

16. Mon gouvernement regrette que des bâtiments arbo- 
rant le pavillon du Libéria aient été atteints et endomma- 
gés et que ces actes aient entraîné pour notre économie 
des pertes de revenu. Il y a donc lieu d’escompter que 
ceux qui ont pris part à ces attaques seront disposés à 
réparer les effets de leurs actes. Mon gouvernement leur 
demande de cesser d’attaquer lese navires battant pavillon 
libérien. 

17. Le Gouvernement du Libéria se joint en outre A tous 
les Etats épris de paix pour demander un règlement paci- 
fique du différend entre les Etats du Golfe. Il demande 
aussi que le droit de passage inoffensif, de libre commerce 
et de navigation dans la région soit respecté de tous. Mon 
gouvernement demande également au Conseil de prendre 
des mesures appropriées pour empêcher une nouvelle 
escalade de ce conflit régional et prie instamment tous, les 
Etats du Golfe de respecter les résolutions du Conseil 
visant A, la cessation des hostilités. 

18. C’est un scénario qui se répète dans le monde entier : 
les conflits et les crises, dans notre monde d’aujourd’hui, 
mettent en cause des Etats voisins les uns des autres, et 
même des voisins très proches. Le monde entier est lui- 
même devenu un immense voisinage, avec la possibilité 
de voir un conflit régional entraîner même les nations qui 
ne sont pas parties au différend. Ma délégation demande 
donc au Conseil de créer les conditions favorables A un 
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règlement pacifique et positif du différend entre les Etats 
du Golfe. 

19. M. MI Guojun (Chine) [interprétation du chinois] : 
Bien que vous veniez de nous demander, Monsieur le 
Président, de ne pas vous présenter nos félicitations main- 
tenant, je voudrais cependant vous adresser les nôtres a 
l’occasion de votre élection à la présidence du Conseil ce 
mois-ci. Grâce à votre grande expérience diplomatique et 
à vos qualités remarquables, nous sommes persuadés que 
vous dirigerez avec SUC~& les travaux du Conseil durant 
le mois de juin. 

20. Je voudrais également saisir cette occasion pour 
adresser nos remerciements au Président sortant, 
M. Troyanovsky de l’Union soviétique, pour la maniére 
dont il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

21. Il y a eu dernièrement un brusque changement dans 
la situation de la région du Golfe, la guerre entre l’Iran et 
l’Iraq se manifestant maintenant par des attaques répétées 
contre des pétroliers et autres navires dans cette rkgion, 
ce qui représente une menace contre la navigation et le 
commerce et un risque d’internationalisation du conflit. 
Toute la communauté internationale, et la Chine avec elle, 
est gravement préoccupée par cette évolution. Les parties 
concernées ont saisi le Conseil de cette situation, espérant 
que le différend pourra être réglé par des voies diploma- 
tiques, ce qui est vivement souhaitable. La délégation 
chinoise espère que le Conseil contribuera au règlement 
de ce différend. 

22. Tous les Etats du Golfe sont des pays en dévelop- 
pement qui appartiennent au tiers du monde. Ils devraient 
vivre ensemble dans la paix et l’amitié. Nous lançons 
un appel pressant à toutes les parties concernées pour 
qu’elles fassent preuve de modération, qu’elles ne pren- 
nent pas de mesures qui pourraient aggraver et compli- 
quer la situation et qu’elles couvrent activement au règle- 
ment du différend par des négociations pacifiques afin 
d’éviter toute ingérence des superpuissances. 

23. Nous disons que le droit de passage inoffensif en 
haute mer dans le Golfe ainsi que le droit de libre com- 
merce doivent être respectés. Les belligérants devraient 
cesser toute hostilité dans le Golfe, renoncer a attaquer 
des navires appartenant à des pays qui ne sont pas parties 
au conflit et respecter la souveraineté et l’intégrité terri- 
toriale des autres Etats côtiers, Les Etats du Golfe de- 
vraient œuvrer ensemble pour garantir la sécurite de pas- 
sage et la liberté de navigation dans le Golfe, ce qui est 
conforme aux intérêts fondamentaux de ces Etats. 

24. Point n’est besoin de nier que les récents incidents 
du Golfe sont la prolongation et l’évolution de la guerre 
entre l’Iran et l’Iraq. Depuis le premier jour du déclen- 
chement de cette guerre, nous avons demandé instamment 

aux deux parties d’y mettre fin le plus rapidement possible 
et de régler leurs differends par des moyens pacifiques. 
L’Iran et l’Iraq sont tous deux amis de la Chine. En tant 
qu’amis, nous voudrions une fois de plus leur demander 
trés sincèrement de remplacer l’hostilité par l’amitié. 
Comme le dit un proverbe chinois, la paix profite a tous 
et la guerre nuit à chacun. La paix serait non seulement 
bénéfique aux deux pays mais aussi a la stabilité de la 
région du Golfe, à l’ensemble du Moyen-Orient et à la 
paix mondiale, En bref, les peuples du monde entier se 
réjouiraient de voir la paix rétablie. 

25. Le Conseil est une fois de plus saisi de questions 
relatives B la guerre entre l’Iran et l’Iraq. Conformément 
à la position qu’elle a jusqu’ici adoptée, la délégation 
chinoise espère une nouvelle fois que le Conseil prendra 
des mesures de nature a surmonter la crise dans la région 
du Golfe et à amener les deux parties au conflit à partici- 
per a un processus de négociations pacifiques. 

26. M. van der STOEL (Pays-Bas) [interprétation de 
f ‘anglais] : Tout d’abord, qu’il me soit permis, Monsieur 
le Président, de dire combien nous nous mjouissons de 
vous voir présider cette importante r&mion du Conseil dès 
le premier jour de votre mandat. Depuis que mon pays est 
membre du Conseil, nous avons travaillé maintes fois en 
étroite coopération et ma délégation a appris a apprkier 
vos grandes qualités, tant humaines que professionnelles. 
En outre, vous représentez un pays avec lequel les Pays- 
Bas, lorsqu’ils ont émergé sur la scene internationale en 
tant qu’Etat indépendant, ont eu tant de querelles que je 
ne peux penser maintenant a nos deux nations que comme 
étant presque inséparables. 

27. Je voudrais aussi rendre hommage à votre aminent 
prédécesseur, M. Troyanovsky, pour la manière exemlaire 
dont il s’est acquitté de ses fonctions pendant le mois de 
mai, qui fut un mois très diffkile et presque trop animé. 
Nous avons pu admirer ses qualités de diplomate, son sens 
de la justice et son style. 

28. La plainte de l’Arabie Saoudite, de Bahreïn, des 
Emirats arabes unis, du Koweït, de l’Oman et du Qatar 
au sujet des attaques lancées par l’Iran contre des navires 
en provenance ou à destination des ports du Koweït et de 
l’Arabie Saoudite constitue l’une des questions les plus 
difficiles et les plus délicates dont le Conseil ait eu à 
traiter récemment, car elle n’affecte pas seulement les 
intérêts vitaux des Etats côtiers de la région du Golfe mais 
aussi ceux du monde entier. Point n’est besoin de rappeler 
l’importance de la région du Golfe pour la paix et la 
sécurité internationales en général et pour la stabilité de 
l’économie mondiale en particulier. 

29. Le Gouvernement des Pays-Bas est profondément 
préoccupé par l’aggravation récente des hostilités dans la 
région du Golfe. Nous prions instamment les deux parties 



de faire preuve de la plus grande modération. Les 10 Etats 
membres de la Communauté européenne ont récemment, 
dans une démarche commune entreprise auprès de Bagdad 
et de Téhéran, exprimé leur inquiétude et souligné les 
risques d’une nouvelle et très grave détérioration de la 
situation, Au cours des demiéres hostilités, des attaques 
ont étB lancées contre des navires & destination ou en 
provenance des ports du Koweït et de l’Arabie Saoudite. 
Etant donné que ces événements risquent de mettre en 
danger la paix et la sécurité internationales dans la région, 
il est de la plus haute importance qu’on n’entrave plus la 
navigation internationale dans le Golfe. La sécurité de la 
navigation dans le Golfe est une condition sine qua non 
sans laquelle le courant essentiel des exportations de pé- 
trole de la région serait gravement compromis. 

30. La plainte actuelle se rapporte aux attaques récentes 
lancées contre des navires à destination ou en provenance 
de ports d’Etats qui ne sont pas parties au conflit. Si 
deplorables que soient ces événements, le Conseil ne doit 
pas oublier qu’il ne s’agit pas là des seuls actes hostiles qui 
aient porté atteinte & la navigation de navires neutres dans 
le Golfe. Selon le service de renseignements de la Lloyd’s 
en matiére de navigation, au cours des trois demiéres 
armées plus de 60 navires, dont les deux tiers étaient des 
navires marchands appartenant a des nations non parties à 
la guerre, ont été attaqués dans le Golfe. Il convient de 
souligner que trois de ces attaques relèvent de la catégorie 
mentionnée dans la plainte de Bahreïn et des autres pays 
du Golfe. 

31. En ce qui concerne les aspects juridiques des atta- 
ques lancées contre des navires dans le Golfe, qu’il me 
soit permis de faire observer qu’en droit international des 
belligérants peuvent prendre des mesures visant g res- 
treindre la navigation à destination ou en provenance de 
ports des autres belligérants. Ces mesures affectent néces- 
sairement les droits d’Etats tiers sous le pavillon desquels 
naviguent les bâtiments en question. Le droit intema- 
tional, si incomplet qu’il soit dans ce domaine, contient 
toutefois certaines restrictions quant à l’application de ces 
mesures. Les attaques lancées délibérément, et aussi aveu- 
glément en raison des moyens utilisés, contre des navires 
marchands dans quelque partie du Golfe que ce soit dé- 
passent, de toute évidence, la portée de l’emploi tolérable 
de la force armée., 

32. Que doit faire le Conseil pour remédier à la situation 
présente ? 

33. En tant que première ptiorit& les demandes légi- 
times des Etats côtiers qui ne sont pas parties aux hosti- 
lités doivent être satisfaites. Ils demandent a juste titre 
l’assurance de la part du Conseil que leur intégrité terri- 
toriale sera pleinement respectée et qu’il n’y aura pas de 
nouvelles attaques contre la navigation commerciale 
internationale à destination ou en provenance de leurs 
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ports. Comme on a pu le voir clairement en suivant ce 
débat, leurs préoccupations sont pleinement partagées par 
d’autres nations non parties au conflit dont les bâtiments 
ont été attaqués ou risquent de l’être alors qu’ils naviguent 
en haute mer dans le Golfe à des fins commerciales et 
pacifiques. D’ailleurs, les Pays-Bas considéreraient toute 
attaque lancée cpntre un bâtiment inoffensif battant pavil- 
lon néerlandais dans quelque partie du Golfe que ce soit 
comme un acte inamical et une violation grave du droit à 
la navigation et au commerce libres dans les eaux inter- 
nationales. 

34. Deuxièmement, nous ne pouvons méconnaître le fait 
que la situation dans le Golfe demeurera tr&s instable tant 
que toutes les hostilités dans la région n’auront pas pris 
fin. Malheureusement, l’appel lancé par le Conseil en 
octobre dernier [résolution 540 (1983)] demandant qu’il 
soit immédiatement mis fin à toutes les hostilité;s dans le 
Golfe n’a pas été entendu par les belligérants. La liberté 
de navigation est un droit que doivent respecter au même 
degré toutes les parties concernées dans le Golfe. Ce n’est 
qu’ainsi que nous pourrons y voir se matérialiser une 
cessation effective de toutes les hostilités. La cessation de 
toutes les hostilités dans le Golfe ouvrirait aussi la voie a 
un cessez-le-feu global et à un règlement pacifique du 
conflit. 

35. Il y a presque quatre ans maintenant que dure la 
guerre entre l’Iran et l’Iraq, et point n’est besoin de sou- 
ligner ici les conséquences tragiques qu’elle entraîne pour 
les deux belligérants. Cette guerre met maintenant en dan- 
ger la paix et la sécurité internationales dans la région du 
Golfe. Afin d’inverser la spirale ascendante actuelle des 
événements, ce qu’il faut, avant tout, c’est de favoriser un 
processus de paix auquel participeraient pleinement les 
deux parties. Au cours des consultations antérieures 
concernant cette guerre, la délégation des Pays-Bas s’est 
toujours efforcée de poursuivre cet objectif. Nous regret- 
tons que les décisions antérieures du Conseil n’aient pas 
permis de créer les conditions qui auraient incité les deux 
parties à rechercher un règlement.paq+que de leur conflit. 
Il est toutefois indispensable que la communauté intema- 
tionale poursuive ses efforts afin de convaincre les deux 
belligérants, par la persuasion et la diplomatie discrète, de 
mettre fin à toute violence et de recherchef un règlement 
global, juste et honorable acceptable pour les deux parties. 
A ce propos, nous continuons d’attacher une grande 
importance à la mission de bons offices du Secrétaire 
général et de son représentant spécial, M. Olof Palme, qui 
sont sans doute exceptionnellement bien placés pour pro- 
mouvoir un règlement pacifique du différend. 

36. Toutefois, si l’extension actuelle de la guerre dans 
le Golfe n’était pas inversée et si le conflit s’aggravait 
encore, le Conseil devrait peut-être envisager des mesures 
appropriées en vertu de la Charte dès que les circons- 
tances l’exigeront. 



37. En conclusion, la délégation des Pays-Bas votera 
pour le projet de résolution présenté par les Etats membres 
du Conseil de coopération du Golfe. Nous accueillons 
favorablement ce projet de résolution qui demande sans 
ambiguïtc a tous les Etats de respecter l’intégrité territo- 
riale des Etats qui ne sont pas parties aux hostilités. Nous 
aurions toutefois préféré que le Conseil exprime plus clai- 
rement la nécessité de mettre fin à toutes les hostilités 
dans le Golfe. A cet égard, nous rappelons l’appel lancé 
par le Conseil en octobre de l’année dernière pour que 
cessent immédiatement toutes les hostilités dans le Golfe. 
Nous attachons en outre une importance particulière au 
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution, qui 
demande a tous les Etats de respecter le droit de libre 
navigation dans le Golfe. Il ne faudrait pas interpréter ce 
droit de manière sélective. Nous nous féIicitons également 
de l’appel lancé a tous les Etats au paragraphe 3 pour 
qu’ils fassent preuve de la plus grande modération et 
s’abstiennent de tout acte qui pourrait avoir pour effet 
d’aggraver ou d’étendre le conflit. Nous insistons vive- 
ment auprès des belligérants pour qu’ils entendent cet 
appel. Enfin, nous espérons fermement que l’appel du 
Conseil à la non-ingérence dans la navigation à destina- 
tion ou en provenance d’Etats qui ne sont pas parties aux 
hostilités sera scrupuleusement respecté. 

38. M. de La BARRE de NANTEUIL (France) : Mon- 
sieur le Président, je voudrais d’abord vous dire combien 
nous nous réjouissons de votre accession a la présidence 
du Conseil. Nous nous en réjouissons pour deux raisons : 
d’abord, parce que nos deux pays entretiennent d’excel- 
lentes relations, et à ce titre la France est heureuse de voir 
le Royaume-Uni occuper la présidence du Conseil; la 
deuxième raison est une raison personnelle en ce qui vous 
concerne mais qui est partagée par tous, c’est-à dire que 
nous connaissons tous votre courtoisie et votre gentillesse, 
votre intelligence et votre imagination, et nous ne doutons 
pas que toutes ces qualités vous permettront de présider le 
Conseil ce mois-ci avec des résultats excellents. 

39. Je voudrais également remercier notre collègue, 
M. Troyanovsky, qui a présidé le Conseil avec tant d’effi- 
cacité et d’une manière si exemplaire le mois dernier. Je 
voudrais également rendre hommage à ses qualités per- 
sonnelles bien connues d’affabilité, d’humour, de charme, 
et aux talents remarquables qu’il a montrés et dont il nous 
a fait tous bénéficier. 

40. Les Etats du Conseil de coopération du Golfe ont 
saisi le Conseil d’une plainte consCcutive aux attaques 
iraniennes menées contre des navires de commerce en 
provenance ou à destination des ports du Koweït et de 
l’Arabie Saoudite. Cette plainte nous paraît entiérement 
fondée. Il s’agit en effet d’une affaire très sérieuse qui 
intéresse non seulement ces Etats mais l’ensemble de la 
communauté internationale. Les attaques en question ont 
eu lieu contre des Etats non belligérants dans une zone 

extérieure au conflit et relevant dans certains cas de la 
souveraineté directe de certains d’entre eux. Le Conseil 
doit donc condamner ces attaques qui, en elles-mêmes, 
appellent une réaction claire et sans anbiguïté de la com- 
munauté internationale. 

41. Les Etats du Conseil de coopération du Golfe ont su 
eux-mêmes établir une nette distinction entre les attaques 
dont deux d’entre eux ont été l’objet dans leurpropre zone 
de souveraineté et les actes de guerre résultant du conflit 
tragique qui se poursuit entre l’Iran et l’Iraq. Il s’agit en 
effet de deux choses différentes: d’un côté, il y a un 
conflit dont nous sommes les premiers à déplorer la pour- 
suite et l’ampleur; d’un autre côté, il y a une atteinte sans 
aucun fondement aux droits et intérêts les plus légitimes 
d’Etats tiers. 

42. S’agissant du conflit qui n’a que trop duré entre l’Iran 
et l’Iraq et de la nécessité de le circonscrire au maximum 
avec l’espoir de parvenir enfin à l’arrêter, s’agissant en 
même temps du probléme de la liberté de navigation et de 
commerce pour tous dans la région du Golfe, la France 
rappelle la pertinence et l’actualité de la résolution 540 
(1983). Il est essentiel de veiller à ce que ce texte, dans son 
inspiration et ses conclusions, conserve toute son autorité. 
Il appartient a l’Organisation des Nations Unies, au Secré- 
taire général et à tous les Etats Membres d’agir pour que 
cette résolution puisse recevoir les suites concrètes qu’elle 
prévoit. 

43. La France, pour sa part, est disposée à ne ménager 
aucun effort pour parvenir à un tel résultat afin que ce 
conflit puisse enfin se terminer, comme l’a déclaré le 
Président de la République française le 29 mai, “par un 
arrangement dans l’honneur” entre les deux pays en 
guerre. Ainsi s’établirait le processus de paix qu’appelle 
de ses vceux la communauté internationale et il serait mis 
un terme aux souffrances de ces deux nations. 

44. M. .Shah NAWAZ (Pakistan) [interprétation de 1 ‘an- 
glais] : Monsieur le Président, j)ai,le ptivilège, pour la 
deuxième fois depuis que le Pakistan est membre du 
Conseil, de rendre hommage a vos qualités de président, 
auxquelles votre expérience, vos talents de diplomate et 
votre style donnent une distinction toute particulière. Votre 
accession à la présidence du Conseil garantit le succès de 
ses délibérations au cours de ce mois. Je voudrais dire 
également combien nous avons apprécié la manière émi- 
nente dont les travaux du Conseil ont été dirigés par 
M. Troyanovsky lorsqu’il a présidé le Conseil le mois 
dernier, alors qu’un grand nombre de questions difficiles 
étaient soumises à l’examen du Conseil. 

45. Le Conseil est saisi du conflit entre l’Iran et l’Iraq 
et des dangers qui en découlent depuis bientôt quatre ans 
qu’a éclaté cette guerre fratricide tragique. Au cours de 
l’examen de cette question, le Conseil a publié cinq dé- 
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clarations presidentielles et adopté quatre résolutions, 
dont aucune, comme l’ont bien montré les évenements 
récents, n’a eu l’effet souhaité sur le cours de la guerre. 

46. Il n’existe pas un Etat Membre qui puisse considé 
rer avec détachement le conflit entre l’Iran et l’Iraq. Les 
conséquences de ce conflit n’affectent pas seulement les 
deux nations en guerre et ses effets ne se font pas sentir 
uniquement dans la région où se déroulent les combats. 
En ce sens, le conflit entre l’Iran et l’Iraq a vraiement une 
dimension mondiale. 

47. La dernière fois que la guerre entre l’Iran et l’lraq a 
été discutée au Conseil [2#93e séuance], nous avons pris 
particulièrement note dans notre déclaratin de la menace 
toujours présente de l’aggravation de la guerre et du dan- 
ger qu’une étincelle puisse déclencher un affrontement 
entre les grandes puissances dans la région, voire faire 
éclater un conflit mondial. 

48. La poursuite et l’extension possible de cette guerre 
tragique sont des questions qui pmoccupent gravement le 
Pakistan. Notre préoccupation découle d’une série de con- 
sidérations : historiques et culturelles, en raison de nos 
liens ancestraux avec les deux Etats belligérants et les 
autres pays islamiques de la région, qui se distinguent par 
une créativité inégalée dans les domaines de la religion, 
de la philosophie et des idées qui a enrichi notre civilisa- 
tion; humanitaires, en raison des souffrances et de la mi- 
sère indicible que ce conflit a causé a un nombre incalcu- 
lable d’hommes, de femmes et d’enfants innocents en Iran 
et en Iraq et qui nous attristent profondément; pratiques 
et humaines, car nous sommes profondément conscients 
du fait que la destruction aveugle des ressources que Dieu 
nous a données, des richesses de la terre et de la beauté 
de la nature, qui devraient être consacrées au bien-être des 
peuples des deux pays et a l’élimination de la pauvreté, 
de la faim et de la maladie, est un péché dont non seule- 
ment l’Iran et l’Iraq mais les pays au-dela de la région 
devront un jour payer les conséquences; politiques et stra- 
tégiques, parce que nous nous rendons compte que les 
intérêts vitaux que les superpuissances prétendent avoir 
dans la région pourraient entraîner une extension de la 
guerre dont les conséquences seraient si graves qu’on ne 
peut les imaginer. 

49. Le vent semé dans un passé récent commence à 
donner sa moisson de tempêtes. La guerre sur terre s’est 
étendue aux eaux du Golfe, où les offensives contre la 
navigation internationale ont pris des proportions alar- 
mantes. Les excès commis pendant ce conflit qui ne cesse 
de s’intensifier ne profiteront à aucun des belligérants. Au 
contraire, l’intensification de ce conflit ne pourra que 
provoquer des dégâts plus graves encore. 

50. Les attaques les plus récentes contre des navires 
saoudiens et koweitiens, qui font l’objet de la plainte 
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po&e devant le Conseil par les Etats membres du Conseil 
de coopération du Golfe, constituent une nouvelle dimen- 
sion dans l’escalade du conflit dont les répercussions dé- 
passeront de loin la région. Leurs COnSéquenCeS immé- 
diates sur la sécurité de la navigation internationale dans 
le Golfe menacent de perturber l’économie mondiale et 
dentminer la participation directe des superpuissances 
dans un conflit qui jusqu’ici était limité a la région. 

5 1. Alors qu’il convient de donner suite aux nombreuses 
initiatives prises a l’Organisation des Nations Unies et en 
dehors en vue d’obtenir un règlement honorable et rapide 
du conflit, il est encore plus impérieux d’empêcher toute 
nouvelle extension de la guerre en assurant d’abord la 
sécurité des navires neutres dans la region du Golfe. C’est 
pourquoi nous tenons a souligner en termes clairs qu’il 
est absolument nécessaire que les belligerants respectent 
strictement les règles de conduite suivantes : première- 
ment, le respect de la liberté de navigation pour tous 
les navires neutres dans le Golfe; deuxiémement, l’arrêt 
immédiat de toutes les attaques contre des navires neutres; 
troisiémement, le respect de l’inviolabilité des eaux terri- 
toriales des Etats qui ne sont pas parties aux hostilités. 

52. Nous sommes particulièrement préoccupés par les 
attaques contre les navires saoudiens et koweitiens, non 
seulement parce qu’il s’agit la d’une violation flagrante 
du droit international mais également parce que ces atta- 
ques pourraient entraîner une situation qualitativement 
nouvelle en précipitant dans le conflit des Etats du Golfe 
qui jusqu’ici ont maintenu une politique déclarée de neu- 
tralité. 

53. Nous avons soigneusement étudié la déclaration faite 
au début du débat par le cheik Al-Sabah, Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangeres et de I’infor- 
mation du Koweït [2541e séance], et nous avons pris note 
des pmoccupations des pays du Conseil de coopération du 
Golfe à l’égard de l’extension de la guerre dans la région 
du Golfe. Il a souligné le risque d’intervention étrangère et 
a insisté sur le fait que le Conseil,de,coopération du Golfe 
souhaite rechercher la paix par la voie diplomatique et par 
le dialogue tout en évitant le recours à la force, Au nom 
des Etats du Conseil de coopération du Golfe, il nous a fait 
part de leur désir ardent de continuer à faire preuve de 
modération et de déployer tous les efforts possibles avec 
toutes les autres parties pour rétablir la paix et la sécurité 
dans la région. Cette attitude positive doit être maintenue, 
dans l’interêt mutuel de tous les peuples de la région, avec 
patience, détermination et le sens de l’engagement. 

54. Le projet de résolution prtlsenté par les Etats mem- 
bres du Conseil de coopération du Golfe, a la suite de leur 
plainte relative a des attaques menées contre des navires 
saoudiens et koweïtiens dans les eaux internationales, prie 
instamment le Conseil de sécurité de se prononcer sur un 
aspect précis du conflit entre l’Iran et l’Iraq. Le pays qui 



ont parrainé ce projet de résolution ne sont pas parties au 
conflit et attendent du Conseil qu’il réaffhme le droit à la 
libre navigation et au libre passage des navires a destina- 
tion ou en provenance de leurs ports dans la région du 
Golfe. Cet espoir, qui est mentionné dans le projet de 
résolution, est légitime et mérite que le Conseil y réponde 
de façon positive. 

55. Ce projet de résolution porte sur un aspect précis du 
probléme. Nous espérons que son adoption contribuera a 
garantir la liberté de navigation dans la région et a empê- 
cher toute nouvelle escalade du conflit entre l’Iran et 
l’Iraq ainsi que son internationalisation. 

56. Cependant, nous ne cherchons pas uniquement à 
limiter le conflit; nous souhaitons qu’il se termine rapide- 
ment. C’est dans cet esprit que nous lançons une nouvelle 
fois un appel à l’Iran et à l’Iraq pour qu’ils abandonnent 
le champ de bataille et viennent à la table de négociation 
pour construire une paix dont ils ont si grandement be- 
soin, sans parler de leurs voisins. 

57. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) [interprétation du russe] : Mon- 
sieur le Président, vous avez dû assumer les fonctions de 
président du Conseil au cours de l’examen de la ques- 
tion actuelle, c’est-à-dire que vous avez pris le train en 
marche. Malgré cela, grâce à votre grande expérience, à 
vos capacités de diplomate et à la grande competence de 
vos adjoints, nous pouvons être certains que, sous votre 
présidence, le Conseil travaillera de façon fructueuse au 
cours du mois de juin. La délégation soviétique vous 
donne l’assurance que vous pouvez compter sur sa coopé- 
ration. Lorsqu’au début de la séance vous nous avez de- 
mandé de respecter un horaire britannique, j’espère que 
cela ne signifiait pas qu’a partir de maintenant le Conseil 
devra travailler à l’heure de Greenwich, c’est-à-dire avec 
un décalage de cinq heures. 

58. La délégation soviétique a écouté avec attention les 
interventions faites au Conseil par le Vice-Premier Minis- 
tre et Ministre des affaires étrangères et de l’information 
du Koweït [ibid.], par les Ministres des affaires étrangè- 
res du Qatar [ibid. ] et de Bahreïn [2543e séance], de 
même que les déclamons des représentants d’autres Etats 
sur la question inscrite à l’ordre du jour. Bien entendu, 
c’est avec compréhension et sympathie que nous consi- 
dérons la profonde préoccupation des Etats du golfe Per- 
sique- comme il est coutume de l’appeler dans notre 
pays - devant la situation qui règne actuellement dans la 
région et qui affecte directement leurs inter%% nationaux 
légitimes. 

59. Cette grave préoccupation devant la situation dans 
la région du golfe Persique et l’inquiétude quant à son 
avenir ont été soulignées de la maniére la plus nette dans 
les interventions de nombreux Etats Membres au cours 

des récentes séances du Conseil, A notre avis, ces senti- 
ments sont absolument légitimes et bien fondés. Le conflit 
armé qui persiste depuis plus de trois ans entre l’Iran et 
l’Iraq-deux pays voisins non alignés - a coQté des mil- 
liers de vies humaines et infligé aux deux pays des pertes 
matérielles immenses; de plus, il constitue un facteur de 
déstabilisation grave dans la région. En outre, ce conflit 
menace de devenir encore plus destructeur et de prendre 
des proportions encore plus dangereuses. Lors de l’écla- 
tement de ce conflit absurde et tragique, l’Union soviéti- 
que avait adopté une position t& nette en faveur de sa 
cessation le plus rapidement possible et de la nécessité 
d’apporter un règlement politique aux problèmes litigieux 
qui séparent l’Iran et l’Iraq, par des moyens pacifiques, à 
la table de négociation. 

60. Bien entendu, l’Union soviétique est loind’êtreindifi 
férente à l’évolution de la situation dans la région, qui se 
trouve à proximité immédiate de ses frontiéres. Motivée 
par le désir de faire régner dans la région une situation 
calme et normale, l’Union soviétique, dès 1980, lorsque le 
conflit destructeur ne faisait qu’amasser des forces, avait 
déjà adressé une propositiona tous les Etats intéressés pour 
qu’ils se mettent d’accord sur des obligations mutuelles 
propres à garantir au premier chef les droits souverains et 
la sécurité des pays de la région. 

61. Ces accords, comme nous le pensions à l’époque, 
auraient pu contenir des mesures telles que l’obligation de 
ne pas créer de bases militaires dans la région du golfe 
Persique et sur les côtes avoisinantes et de ne pas y installer 
d’armes nucléaires ou toutes autres armes de destruction 
massive. II aurait été possible d’envisager également un 
accord prévoyant le non-recours g la force ou a la menace 
de la force contre les Etats de la région et la non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures. Une mesure de grande por- 
tée positive aurait été, à n’en pas douter, de s’engager à 
respecter le statut de non-alignement de ces pays ainsi qu’a 
ne pas les entraîner dans des groupements militaires com- 
prenant des Etats possédant l’arme nucléaire. 

62. Enfin, la proposition soviétique prtvoyait la réalisa- 
tion d’un accord tendant à respecter le droit des Etats de 
la région à l’égard de leurs ressources naturelles et à ne 
pas créer d’obstacles à des échanges commerciaux nor- 
maux ou à l’utilisation des voies maritimes reliant les pays 
de la région du golfe Persique au reste du monde. Il n’est 
pas douteux que toutes ces mesures auraient pu constituer 
une garantie sûre de la paix et de la sécurité dans la région, 

63. Comme on le sait, l’Union soviétique a appuye les 
décisions précédentes du Conseil concernant le réglement 
du conflit irano-iraquien. L’Union soviétique s’est égale- 
ment toujours prononcée en faveur de la mission de bons 
offices du Secrétaire général et en faveur d’autres efforts 
internationaux constructifs tendant a orienter le conflit 
vers un règlement politique. Nous ne pouvons que regret- , 
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ter que tous ces efforts n’aient pas encore éte couronnés 
de succès. 

64. Les événements récents montrent à l’évidence avec 
quelle facilité les étincelles d’un incendie peuvent retom- 
ber sur des Etats voisins et aggraver le danger d’une 
expansion du conflit. 

65. On pourrait croire que la situation grave qui s’est 
CI&% oblige tous les Etats à faire preuve d’une circonspec- 
tion et d’une modération particulières afin d’empêcher une 
nouvelle intensification de la tension dans la région. NCan- 
moins, il existe des forces qui, aujourd’hui encore, ne 
répugnent pas à jouer avec le feu en élaborant et en affi- 
chant ouvertement des plans d’ingérence armée dans la 
région. Il semblerait que les leçons de la fin récente et peu 
glorieuse du cosps expéditionnaire de marines au Liban 
aient été mal assimilées par ceux qui seraient enclins à 
susciter des problèmes politiques complexes au moyen de 
porte-avions, sans songer en cette occasion aux intérêts et 
aux aspirations des Etats et des peuples concernés. 

66. Il s’agit ici tout simplement d’une tentative de dé- 
monstration massive de force militaire afin d’appuyer des 
visées sur le golfe Persique, qui deviendrait ainsi une 
région de plus d“‘intérêt vital” pour une puissance située 
à l’autre extrémité du globe. Les événements de ces der- 
niers jours montrent très nettement le grave danger que 
représentent pour les pays de la région les tentatives des 
Etats-Unis pour profiter de la situation actuelle afin de 
leur imposer leur collaboration militaire, et en fait leur 
diktat et leur hégémonie, 

67. Plus d’une fois déjà, l’Union soviétique a déclaré 
qu’une quelconque ingérence armée de l’extérieur dans 
les événements de la région du golfe Persique était inad- 
missible, quels que soient les prétextes utilisés. Tout le 
monde doit absolument comprendre que l’extension du 
conflit actuel du fait de l’ingérence des Etats impérialistes 
serait de nature à provoquer une évolution plus dange- 
reuse encore de la situation. 

68. Cette fois, le nouveau scénario aventkiste a été éla- 
boré sous le prétexte d’assurer la sécurité de la navigation 
internationale. Il convient de noter que la liberté de navi- 
gation est proclamée le plus bruyamment par ceux qui, 
tout récemment encore, et sous les yeux du monde entier, 
minaient les ports du Nicaragua et ptitendaient même, 
notamment ici au Conseil, que ces actes étaient en quelque 
sorte admissibles en droit international. 

69. Le droit international exige le respect strict et inflexi- 
ble du principe de la liberté de navigation. C’est là l’un des 
principes les plus importants du droit international général 
et maritime. Ce principe a pris corps au cours d’une longue 
pratique des Etats et est généralement reconnu tant comme 
usage international que comme régie obligatoire, celle-ci 

étant énoncée dans la Convention sur la haute mer de 19581 
et dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer de 19822. En particulier, la Convention de 1982 stipule 
expressément que les Etats doivent respecter la liberté de 
navigation en haute mer, dans la zone économique et dans 
les détroits internationaux. Un lien direct existe entre cela 
et le régime de droit international des mers et des océans. 
le strict respect de cette règle correspond aux intérêts de 
tous les Etats et de tous les peuples et permet de garantir 
le maintien tant de la paix et de la sécurite dans les espaces 
maritimes que de la paix internationale en général. 

70. Pour ce qui est du projet de résolution présenté par 
six Etats du golfe Persique, la délégation soviétique a 
l’intention de voter pour. A cette occasion, nous expri- 
mons l’espoir que cette décision du Conseil, chargé par 
les Etats Membres de la responsabilité principale du main- 
tien de la paix et de la sécurité internationales, constituera 
un obstacle à l’expansion du conflit armé et une étape vers 
son règlement politique. A ce propos, nous relevons tout 
particulièrement le passage du projet où il est dit que tous 
les Etats doivent faire preuve de la plus grande modéra- 
tion et s’abstenir de tout acte qui pourrait avoir pour effet 
d’aggraver ou d’étendre le conflit. 

71. C’est avec satisfaction que nous notons également 
que les membres du Conseil de coopération du Golfe ont 
déclaré sans équivoque qu’ils s’efforceraient d’éviter toute 
ingérence étrangère dans la région et rejetteraient tout 
patronage qu’on voudrait leur imposer. 

72. Le PRkSIDENT (interprétation de 1 ‘anglais) : Je 
voudrais à présent faire une déclaration en ma qualité de 
représentant du ROYAUME-UNI. 

73. L’escalade du conflit entre l’Iran et l’Iraq inquiète 
profondément mon gouvernement ainsi que les autres 
membres de la Communauté européenne. Malgré les 
efforts déployés par le Conseil, la situation a empiré. Les 
actes de destruction qui entraînent de nombreuses pertes 
en vies humaines se poursuivent sans arrêt. Une menace 
croissante plane sur la stabilité de la région et sur l’éco- 
nomie internationale. Comme le représentant des Etats- 
Unis l’a souligné : 

“L’augmentation des attaques contre la navigation 
dans le Golfe, notamment les attaques dirigées contre 
des qavires à destination ou en provenance des ports 
d’Etats non belligérants, ne porte pas seulement atteinte 
à ces Etats mais menace indirectement de faire mon- 
ter les prix mondiaux et l’inflation.” [ 2-We séance, 
par. 23.1 

Mon gouvernement s’oppose ?I toutes mesures contraires 
au droit international susceptibles d’entraîner une esca- 
lade du conflit et de l’étendre au Golfe. La question dont 



le Conseil est actuellement saisi constitue l’une des 
facettes de cette escalade. 

74. Le Royaume-Uni appuie pleinement le recours par 
les Etats du Conseil de coopération du Golfe au Conseil de 
sécurité. De nombreux liens tant historiques qu’amicaux 
unissent le Royaume-Uni aux Etats du Golfe. Nos relations 
avec eux sont étroites et cordiales. Nous avons écouté avec 
beaucoup d’intérêt et de compassion les déclarations faites 
ici par les Ministres du Koweït [25dle séance], du Qatar 
[ibid.] et de Bahreïn [2543eséance] et par les représentants 
de l’Arabie Saoudite [2541e séance], des Emirats arabes 
unis [2543e séance] et de l’Oman [ibid.]. Ils ont décrit la 
nouvelle et dangereuse situation qui résulte des attaques 
par l’Iran de navires marchands inoffensifs à destination 
ou en provenance de ports saoudiens et koweitiens. Les 
attaques qui ont eu lieu dans les eaux internationales et 
dans les mers territoriales des Etats intéressés constituent 
une violation indéniable du droit international. Elles sont 
à la fois condamnables et injustifiées. Nous nous félicitons 
de la modération dont ont fait preuve les Etats du Golfe 
dans cette situation extrêmement difficile. La communauté 
internationale doit leur manifester son appui. 

75. Il est compréhensible que les Etats du Golfe cher- 
chent, en recourant au Conseil de sécurité, à rester étran- 
gers au conflit entre l’Iran et l’Iraq et à faire porter leur 
plainte sur les attaques qui visent à les impliquer directe- 
ment dans ce conflit. C’est ce qui est reflété dans le projet 
de résolution qu’ils ont présenté, Nous sommes d’accord 
pour reconnaître que ces attaques doivent être condam- 
nées et nous demandons qu’il y soit immédiatement mis 
fin. Elles portent atteinte non seulement aux intérêts des 
Etats du Golfe mais aussi à la communauté internationale 
dans son ensemble. Il est d’un intérêt vital pour tous que 
la liberté de navigation soit respectée et que les navires à 
destination ou en provenance de ces Etats puissent circu- 
ler librement, y compris ceux qui transportent des produits 
pétroliers. Le Golfe doit être isolé du conflit. Il importe 
également que le principe de la liberté de navigation soit 
réaffirmé. Comme le Vice-Premier Ministre du Koweït 
l’a déclaré, il faudrait que “la liberté de navigation dans 
la région du Golfe [soit] garantie dans l’intérêt de tous les 
pays de la région et du monde entier” [2541e séance, 
par. 24. 

76. Le Conseil a déjà pris position par sa résolution 540 
(1983). Celle-ci, comme plusieurs orateurs, dont le Mi- 
nistre des affaires étrangères de Bahreïn, l’ont rappelé, 
affirme le droit à la liberté de navigation et à la liberté du 
commerce et demande aux belligérants de cesser toutes 
les hostilités dans la région du Golfe. Cette affirmation 
est toujours valable, et nous n’interprétons pas le projet 
de résolution actuel comme visant en quoi que ce soit à 
la modifier. 

77. Le Ministre des affaires étmngéres de Bahreïn a dit 
devant le Conseil que la question Pr&ésentée par les six 
Etats membres du Conseil de coopération du Golfe peut 
se résumer ainsi : il existe une menace pour la liberté de 
navigation internationale dans les voies maritimes du 
Golfe. Le Royaume-Uni, qui est depuis toujours une na- 
tion de marins, estime que le principe de la liberté de 
navigation est d’une importance capitale. Comme nous 
l’avons souligné dans un récent débat sur un autre sujet : 

“Nous restons attachés a la liberté de navigation, 
notamment au passage inoffensif dans la mer territo- 
riale et à l’accés aux ports étrangers aux fins de com- 
merce pacifique. Nous déplorons toute menace qui pèse 
sur la navigation, quelle qu’en soit la forme et quel 
qu’en soit le lieu.” [252Pe séance, par. 169.1 Pour le 
Royaume-Uni, c’est là un principe fondamental. Il doit 
donc s’appliquer aussi au Golfe. 

78. Le projet de résolution traite, pour des raisons com- 
préhensibles, d’un acte particulier d’escalade, mais il est 
évident que cela ne signifie pas que l’on accepte d’autres 
attaques contre des navires marchands dans le Golfe. 
Aussi nous sommes particulièrement heureux que le pro- 
jet de résolution dans sa version révisée mentionne une 
réaffhmation claire et générale du droit de libre naviga- 
tion. Ce droit est inscrit dans le droit international, et nous 
attendons de tous les Etats de la région qu’ils le respec- 
tent. A notre avis, aucune partie n’a le droit d’attaquer des 
navires neutres, quelle que soit leur destination. La viola- 
tion du droit international est flagrante si le navire attaqué 
transite vers les ports de pays tiers et, bien plus, si les 
attaques ont lieu dans les eaux territoriales de ces pays 
tiers. De telles attaques violent la souveraineté des Etats 
côtiers ainsi que les droits de YEtat dont le navire bat 
pavillon. 

79. Le Royaume-Uni demande que soit mis fin à toutes 
les attaques contre les navires d’Etats tiers. Des conditions 
stables doivent être rétablies dans la région du Golfe, De 
même, le Royaume-Uni souhaite ardemment voir cesser 
le conflit entre l’Iran et l’Iraq, qui a entraîné tant de pertes 
tragiques en vies humaines pour ces deux nations et tant 
de gaspillage de leurs ressources. C’est la poursuite de ce 
conflit qui est à la base de l’instabilité actuelle. Les deux 
parties doivent être prêtes non seulement a ne pas aggra- 
ver le conflit mais aussi à y mettre fin. Toute intransi- 
geance dans la recherche d’un règlement pacifique doit 
être abandonnée dans l’intérêt des peuples de l’Iran et de 
l’Iraq, de la région du Golfe et de la communauté inter- 
nationale en général. Le Royaume-Uni est prêt à apporter 
son plein appui à tous les efforts de médiation entre les 
parties en vue d’un règlement pacifique, y compris les 
efforts du Secrétaire général. 

80. Je reprends maintenant mes fonctions de PR&& 
DENT du Conseil. 
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8 1. Je donne la parole au représentant de l’Egypte, qui 
désire intervenir sur une question de procédure, 

82. M. KHALlL (Egypte) [interprétation ale I’unglais] : 
J’ai demandé à prendre la parole sur une question de 
procédure, aussi je me réserve le droit, si vous me le 
permettez, de vous féliciter, Monsieur le Président, ainsi 
que le Président sortant, l’ambassadeur Troyanovsky, un 
peu plus tard. 

[L ‘orateur poursuit en arabe.] 

83. En vertu de l’article 38 du reglement intérieur pro- 
visoire du Conseil, les propositions et projets de résolu- 
tion ne peuvent être mis aux voix que si un représentant 
au Conseil en fait la demande. La délegation égyptienne 
aimerait donc demander formellement que le projet de 
résolution prksenté par l’Arabie Saoudite, Bahreïn, les 
Emirats arabes unis, le Koweit, l’Oman et le Qatar soit 
mis aux voix. 

84. Bien entendu, il vous appartient, Monsieur le Prési- 
dent, de choisir le moment qui vous semblera opportun 
pour procéder au vote, mais nous formulons l’espoir que 
ce sera le plus vite possible, d’autant que le projet de 
résolution dont nous sommes saisis est le fruit d’un pro- 
cessus de négociation long et ardu au cours duquel les 
auteurs ont tenu compte dans toute la mesure du possible 
d’un certain nombre de suggestions importantes. 

85. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Con- 
formément a l’article 3 8 du règlement intérieur provisoire, 
le représentant de l’Egypte a demandé que le projet de 
résolution contenu dans le document W6594 soit mis aux 
voix. S’il n’y a pas d’abjections, nous allons entamer la 
procédure de vote. 

86. Je vais maintenant donner la parole aux membres du 
Conseil qui souhaitent faire une déclaration avant le vote. 

87. M. KRISHNAN (Inde) [interprétation de l’un- 
ghis] : Monsieur le Président, je voudrais.bien entendu 
commencer mon intervention en vous adressant les cha- 
leureuses félicitations de ma délégation en ce premier jour 
de votre présidence. Le Royaume-Uni et l’Inde ont des 
liens d’amitié traditionnels et historiques et ils sont l’un 
et l’autre membres du Commonwealth. Nous ne doutons 
pas que vos éminentes qualités personnelles et votre fi- 
nesse intellectuelle, jointes à une compétence et a une 
habil.eté diplomatiques bien connues, dont nous avons 
d’ailleurs eu nous-mêmes le plaisir de bénéficier pendant 
plusieurs armées lorsque vous étiez Haut Commissaire de 
votre pays en Inde, assureront la bonne marche de nos 
travaux pendent le mois de juin. 

88. Je voudrais également saisir cette occasion pour ren- 
dre hommage à l’ambassadeur Troyanovsky et le féliciter 

pour la manière admirable et, je dirai, toujours sereine et 
aimable dont il a dirigé les travaux du Conseil pendant le 
mois trés difficile qui vient de se terminer. 

89. Depuis que la question des attaques de navires dans 
les eaux du Golfe a été soumise au Conseil par les délé- 
gations de l’Arabie Saoudite, de Bahreïn, des Emirats 
arabes unis, du Koweït, de l’Oman, et du Qatar, ma délé- 
gation a suivi avec beaucoup d’attention les discussions 
qui se sont déroulées au sein et en dehors du Conseil. 
Nous partageons l’inquiétude générale de la communauté 
internationale face a une tension accrue dans la région. 

90. Compte tenu de la gravité de la situation, les mesures 
que pourrait prendre le Conseil doivent viser essentielle- 
ment a empêcher tout élargissement du conflit qui oppose 
l’Iran et l’Iraq et toute intervention éventuelle de puis- 
sances extérieures, ce qui ne ferait qu’accroître la tension 
et aggraver la situation avec toutes les conséquences que 
cela aurait pour la paix et la sécurité internationales. Telles 
sont les considérations qui détermineront l’attitude de ma 
délégation à l’égard du projet de résolution distribué sous 
la cote S/16594. 

91. Pour nous, le principe de la liber-te de navigation est 
un principe sacro-saint dans le monde entier, y compris 
la région du Golfe. C’est donc avec grand regret et avec 
une profonde inquiétude que nous avons constaté les me- 
naces croissantes dont fait l’objet la navigation dans cette 
région. Les attaques dirigées contre les navires de pays de 
la région du Golfe, en l’occurrence le Koweït et l’Arabie 
Saoudite, sont sans aucun doute regrettables. Il faut éga- 
lement déplorer toutes les attaques dirigées contre les 
navires marchands de pays tiers dans ces eaux. Les navi- 
res de nombreux pays, y compris le mien, sont exposés a 
un danger croissant et ont fait l’objet d’attaques de ce 
genre. La liberté de navigation et la sécurité des transports 
maritimes dans le Golfe doivent être garanties a tout prix. 

92. Bien que les dispositions du projet de résolution ne 
soient pas suffisamment précises pour répondre à toutes 
nos préoccupations, nous les appuyons, convaincus que 
dans leur ensemble elles représentent une affknation 
catégorique et sans équivoque du principe de la liberté de 
navigation et des transports maritimes ainsi que du droit 
d’accès et de transit libres et sûrs pour les navires de tous 
les pays, y compris bien entendu ceux du littoral. Les 
termes des paragraphes 4 et 5 du dispositif du projet de 
résolution ne peuvent et ne doivent pas être interprétés 
comme autorisant toutes autres attaques contre la naviga- 
tion marchande dans l’ensemble de la région. Il est essen- 
tiel que l’on fasse preuve de la modération voulue et que 
le droit à la libre navigation tel qu’il est prévu dans le 
droit international soit Scrupuleusement respecté par les 
parties au conflit. C’est le but du paragraphe 1 du dis- 
positif. 

10 



93. Le problème dont le Conseil est saisi est, bien enten- tables par les auteurs du projet. Nous comprenons, bien 
du, celui des attaques dirigées contre des navires commer- ,entendu, les préoccupations de ceux qui ont fait ces propo- 
ciaux. Cependant, nous ne pouvons manquer de constater sitions, tout comme nous comprenons les préoccupations 
que ce qui se passe en ce moment est lié a l’escalade du de ceux qui n’ont pas jugé possible d’accepter certaines 
conflit entre l’Iran et l’Iraq. Ce n’est qu’un nouveau pas d’entre elles. Dans l’ensemble, nous aurions pr&féré que le 
dans une série d’actions et de réactions au cours d’une projet de résolution soit plus équilibre et traite d’autres 
longue et déplorable guerre. Cette guerre n’aurait jamais aspects de la question afin d’être plus constructif, plus 
dû avoir lieu; elle dure depuis bien trop longtemps et ne généralement acceptable, plus apte a conduire a la sécurité 
doit plus continuer, car plus elle durera plus grande sera la de la navigation internationale et à la liberté de navigation 
tentation d’avoir recours à des méthodes de guerre inac- dans le Golfe et à mettre fin au conflit, ce que nous dési- 
ceptables ou à des actions interdites entraînant le risque rons tous ardemment. Néanmoins, même sous sa forme 
non seulement d’une nouvelle aggravation des combats et actuelle, le projet de resolution, nous l’espérons, permettra 
de l’élargissement du conflit mais également d’une parti- une amélioration de la situation et rendra sûre et libre la 
cipation de l’extérieur, au détriment, bien entendu, des navigation commerciale dans le Golfe. Pour toutes ces 
pays de la région, y compris les parties au conflit. raisons, ma délégation votera pour le projet de resolution. 

94. L’Iran et l’Iraq sont des amis proches et sûrs de 
l’Inde depuis longtemps, Ils sont membres, avec nous, du 
Mouvement des pays non alignés. Leur conflit nous pré- 
occupe profondément. Non seulement il les détruit l’un et 
l’autre, mais il affaiblit l’unité et la solidarité du mouve- 
ment - unité et solidarité qui sont essentielles si le mou- 
vement veut jouer un rôle efficace dans notre lutte com- 
mune pour la paix et le développement. A la présidence 
du Mouvement, l’Inde s’est efforcée de mettre fin à cette 
guerre. Je voudrais rappeler les paroles du Premier Mi- 
nistre de l’Inde, président actuel du Mouvement, Mme 
Indira Gandhi, dans une déclaration faite à la Septième 
Conférence des Chefs d’Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue à New Delhi en mars 1983 : 

“L’Iran et l’Iraq sont tous deux membres du mouve- 
ment non aligné, dont l’un des principes est que tout 
différend entre les Etats membres doit être reglé par des 
moyens pacifiques. 

96. M. GAUCI (Malte) [interprétation de f ‘aanglais] : 
Monsieur le Président, vous connaissez les sentiments 
d’amitié et de grande estime que je vous porte ainsi qu’à 
votre pays. Je me contenterai donc de dire que les paroles 
généreuses que vous avez bien voulu m’adresser en no- 
vembre dernier sont plus justes encore lorsqu’elles s’ap- 
pliquent à vous. Ces paroles ont été confirmees par la 
sagesse de votre déclaration liminaire de ce matin concer- 
nant le travail du Conseil dans son ensemble et le rôle de 
votre prédécesseur a la présidence du Conseil. Le mois 
écoule a été particuliérement difficile, mais l’ambassa- 
deur Troyauovsky s’est montre admirablement à la hau- 
teur de la situation. Je sais qu’il aurait personnellement 
souhaité en faire davantage et traiter d’autres questions, 
mais cela n’a pas été possible. Je tiens à le remercier de 
la tâche qu’il a assumée le mois dernier. 

“Nous sommes convaincus que la cessation du con- 
flit entre l’Iran et l’Iraq contribuerait à renforcer l’unité 
et la solidarité du Mouvement. 

“La communauté mondiale est unanime à souhaiter 
que les hostilités cessent sur-le-champ et que les deux 
parties parviennent a une paix honorable, juste et dura- 
ble par des négociations et des moyens pacifiques.” 
[Voir M5675, annexe, p. 56.1 

97. Monsieur le Président, s’il y a une question de détail 
sur laquelle je serais en désaccord avec vous, c’est la 
question de l’horaire de travail. Si nous devions adopter 
l’horaire de Malte, je vous assure que nous travaillerions 
encore mieux et que ce serait un exemple pratique de 
coopération anglo-maltaise et d’efficacité du Conseil - et 
ce à l’heure de New York. On pourrait mbme inclure la 
prime d’une courte sieste pour bonne conduite. 

95. Nous ne pouvons tous que regretter que le conflit 
continue de faire rage et qu’il se soit en fait accru ces 
dernières semaines. Le projet de résolution dont nous 
sommes saisis ne porte que sur un aspect de cette escalade. 
Comme nous le savons tous, ce projet de resohrtion a fait 
l’objet de négociations intensives au cours de ces derniers 
jours. Plusieurs pays non alignés membres du Conseil ont 
fait certaines propositions relatives au projet initial, propo- 
sitions qui ont été en grande partie acceptées. Certaines de 
ces propositions ont été reprises dans le texte révisé dont 
nous sommes saisis. D’autres n’ont pas été jugées accep- 

98. Comme en de précédentes occasions, ma délégation 
prend la parole avc beaucoup de regret pour exprimer une 
fois de plus sa profonde inquiétude à l’égard de la situa- 
tion extrêmement grave dans la région du Golfe dont le 
Conseil continue d’être saisi. A peu près tous les jours au 
cours des quatre dernières années, le Gouvernement mal- 
tais a souligné les dangers et les répercussions regrettables 
du conflit entre l’Iran et l’Iraq. Malheureusement, les 
hostilités se sont poursuivies sans relâche, avec des pertes 
accablantes en ressources humaines et matérielles de part 
et d’autre suscitant à leur tour des vagues d’émotion non 
seulement de la part des proches des victimes mais aussi 
de la part d’hommes et de femmes du monde entier. 
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99. Au lieu d’une cessation ou tout au moins d’une 
réduction des hostilités, un élément nouveau et dangereux 
a maintenant été introduit du fait de la toute récente série 
d’attaques aériennes contre des bâtiments civils neutres. 
Cela a eu pour effet d’aggraver les tensions non seulement 
dans la région du Golfe mais audela. Le fait que des 
navires commerciaux appartenant a des tierces parties non 
belligérantes aient fait l’objet d’attaques constitue le rap- 
pel le plus récent et le plus inquiétant de la situation 
dangereuse qui règne dans la région du Golfe et exige que 
nous accordions une attention immédiate a la plainte pre- 
sentée par les pays intéressés. 

100. En cette occasion, Malte ne saurait taire l’inquié- 
tude qu’elle ressent, car les actes les plus récents touchent 
a des principes importants du droit international, en par- 
ticulier le principe fondamental de la liberté de navigation 
commerciale, avec des répercussions économiques inévi- 
tables qui affecteront le monde entier. 

101. Le Gouvernement maltais a été particulièrement 
sensible aux préoccupations des pays du Conseil de 
coopération du Golfe, qui souhaitent ne pas être entraînes 
dans les hostilités de leurs voisins; c’est une position que 
nous respectons. Nous avons écouté avec beaucoup d’at- 
tention leurs déclarations et l’expression de leurs inten- 
tions. Nous saluons la présence parmi nous des Ministres 
du Koweït, de Bahreïn et du Qatar. La question qu’ils ont 
soulevée peut être séparée du grand effort collectif exigé 
de tous les pays épris de paix pour convaincre les deux 
belligérants d’accepter une prompte cessation des hostili- 
tés sous les auspices du Conseil de sécurité avec une 
médiation simultanée en vue d’une paix juste et hono- 
rable. 

102. Cette semaine de négociations intensives a mainte- 
nant abouti a un texte qui exige une action de notre part. 
Etant donné l’objectif limité que se sont fixé les auteurs 
du projet de résolution, il est facile de comprendre que 
certains autres éléments importants nécessaires à l’équili- 
bre général du projet aient dû être omis. 

103. A ce propos, nous sommes contraints de préciser 
que les formules restrictives que l’on trouve aux paragra- 
phes 2, 3 et 4 du dispositif du projet de résolution ne 
sauraient en rien être interprétées comme dérogeant en 
quoi que ce soit aux nonnes universellement acceptées de 
comportement international ou aux principes généraux du 
droit international. Nous tenons tout particulièrement à le 
faire a un moment o-ù il existe certaines tendances à res- 
treindre l’application du droit international dans des situa- 
tions particulières dont le Conseil a déjà eu connaissance. 

104. Voilà pourquoi nous tenons à souligner que, selon 
notre interprétation desdits paragraphes, nous les appli- 
quons de manière égale à tous les navires de commerce 
dans toutes les régions du monde, quels que soient l’ori- 

gine ou la destination finale desdits navires et l’endroit où 
ils se trouvent, conformément au droit international. 

105. Nous soulignons également que l’obligation pour 
tous les Etats de faire preuve de la plus grande modération 
et de s’abstenir de tout acte qui pourrait avoir pour effet 
d’aggraver ou d’étendre le conflit est de première impor- 
tance. 

106. Nous continuons a appuyer entiérement les efforts 
déployés par toutes les parties dans la recherche d’une 
solution pacifique globale, la responsabilité principale 
incombant aux Etats de la région. A eux et aux parties 
intéressées, nous renouvelons notre promesse de faire le 
maximum d’efforts et d’accorder toute la coopération que 
permettent nos modestes moyens. Nous espérons que le 
jour viendra bientôt - et le plus tôt sera le mieux-où 
les hostilités cesseront et oh interviendra un réglement 
honorable. 

107. Compte tenu de cette explication, Malte votera en 
faveur du projet de résolution dont le Conseil est saisi. 

108. M. BASSOLÉ (Haute-Volta) : Monsieur le Prési- 
dent, au moment où vous entamez votre mandat de prési- 
dent du Conseil, il me plaît, au nom de la délégation 
voltaïque, de vous adresser nos vœux de succès. Nous 
sommes certains que votre connaissance profonde des 
grands problèmes mondiaux ainsi que vos qualités d’emi- 
nent diplomate vous aideront à assurer ce succès. 

109. Je saisis l’occasion que vous m’offrez pour rendre 
hommage au représentant de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, le camarade Oleg Troyanovsky, 
pour l’efficacité et la compétence avec lesquelles il a 
présidé le Conseil le mois dernier. 

110. Les longs débats que le Conseil vient de consacrer 
a l’examen de la lettre qui lui a été adressée par l’Arabie 
Saoudite, Bahreïn, les Emirats arabes unis, le Koweït, 
l’Oman et le Qatar temoignent, s+s aucun doute non 
seulement de la gravité de la situation qui prévaut dans le 
Golfe mais aussi de la complexité de celle-ci. 

111. Il peut paraître utopique d’examiner cette situation 
en l’isolant du contexte général de la guerre dans laquelle 
deux pays membres du Mouvement des pays non alignés 
se ruinent mutuellement. Telle est pourtant la voie que mon 
pays a choisie, car les nouvelles dimensions que prend le 
conflit entre l’Iran et l’Iraq suscitent en nous des inquié- 
tudes profondes et nous préoccupent a plus d’un titre. Non 
contente d’épuiser les deux peuples au double plan écono- 
mique et humain, cette guerre menace désormais d’étendre 
ses conséquences au-delà de ses frontières : conséquences 
politiques à travers les ingérences extérieures que nous 
voyons se profiler à l’horizon et conséquences écono- 
miques quant au fardeau qu’elle pourrait imposer ànombre 
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de pays qui ploient sufisamment déjà sous,le poids de la 
cdse économique mondiale. 

112. Le vote que la Haute-Volta va exprimer sous peu 
doit uniquement s’entendre dans sa ferme volonté de com- 
battre avec énergie tout acte, quel qu’en soit l’auteur, qui 
se situerait en marge de l’obligation qu’a tout Etat Membre 
de se conformer aux principes de l’Organisation. Il n’est 
et ne saurait être en aucune façon interprété comme Btant 
une prise de position dans le conflit qui mine deux Etats 
membres du mouvement des pays non alignés, car cette 
position est bien connue pour avoir été clairement expri- 
mée en diverses occasions. 

113. Le projet de résolution contenu dans le document 
SA6594 aurait très certainement gagné en équilibre si 
certaines propositions des pays non alignés avaient pu être 
prises en considération. Comme un auteur bien connu le 
disait à juste titre, la parfaite raison fuit toute extrkmité et 
veut que l’on soit sage avec sobriété. Cette grande pensée 
devrait nourrir chacun de nous et pas seulement ceux qui 
croisent le fer, mais aussi et sans doute plus encore Ceux 
qui les aident A persister dans cette extrémité. 

114. Le PRÉSIDENT (interprétation de 1 ‘anglais) : Je 
vais A présent mettre aux voix le projet de résolution 
contenu dans le document Sl16594. 

Il est procédé au vote à main levée. 

Votent pour : Chine, Egypte, Etats-Unis d’Amérique, 
France, Haute-Volta, Inde, Malte, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, République socialiste soviétique d’Ukraine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Votent contre : néant. 

S’abstiennent : Nicaragua, Zimbabwe. 

Par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet 
de résolution est adopté [résolution 552 (1984)]. 

115. Le PRÉSIDENT (interprétation de 1 ‘anglais) : Je 
donne maintenant la parole aux membres du Conseil qui 
souhaitent faire des déclarations aprés le vote. 

116. M. MASHINGAIDZE (Zimbabwe) [interprétation 
de Z ‘anglais] : Monsieur le Président, qu’il me soit permis 
avant tout de vous fbliciter à l’occasion de votre accession 
à la présidence du Conseil pour le mois de juin. Vos talents 
diplomatiques bien connus et les très nombreuses autres 
qualités de dirigeant qui sont les vôtres nous assurent que 
le Conseil est en de bonnes mains sous votre ptisidence. 
Je voudrais également rendre hommage à votre prédéces- 
seur, le camarade Oleg Troyanovsky, l’éminent représen- 
tant de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 

pour la manière extrêmement efficace dont il a dirigé les 
délibérations du Conseil le mois dernier. 

117. Nous avons demandé la parole pour expliquer brié- 
vement notre vote. La communauté mondiale tout entiére 
est gravement préoccupée par l’escalade de la situation que 
nous constatons aujourd’hui dans la région du Golfe. Il est 
donc compréhensible que les six pays membres du Conseil 
de coopération du Golfe soient suffisamment inquiets pour 
demander l’aide du Conseil. En fait, notre délégation espé- 
rait que le Conseil pourrait saisir cette occasion non seule- 
ment pour répondre à la plainte parfaitement justifiée des 
six membres du Conseil de coopération du Golfe mais 
également pour examiner cette plainte dans une perspec- 
tive plus vaste -je dirais du reste dans sa perspective 
exacte -, c’est-a-dire pour percevoir et analyser les évé- 
nements actuels dans la région du Golfe comme le signe 
de la tournure particulièrement dangereuse que prend la 
guerre actuellement en cours entre l’Iran et l’Iraq, qui 
menace de s’étendre A toute la région du Golfe, comme la 
plupart d’entre nous l’avons toujours craint. 

118. Les craintes de la communauté internationale sont 
justifiées, car la mise en cause d’autres pays du Golfe non 
seulement représente la première étape d’un dangereux 
élargissement du conflit mais menace également de dés- 
tabiliser la région tout entière. Cette région étant tellement 
vitale pour la stabilité du bien-être économique de la plus 
grande partie du monde, nous craignons fort que, si la 
guerre entre l’Iran et l’Iraq ne s’arrête pas, son extension 
rapide dans la région du Golfe risque très vite de menacer 
la stabilité et la paix mondiales. 

119. Le Conseil, à notre avis, aurait dû lancer un appel 
A l’Iran et à l’Iraq pour qu’ils mettent un terme à cette 
guerre insensée qui a déjà coûté et continue de coûter à 
ces deux pays, tous deux Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, un prix si élevé en sang versé et en termes 
économiques et financiers, Le Conseil aurait dû égale- 
ment demander aux deux parties au conflit de respecter 
scrupuleusement le droit de libre navigation et de com- 
merce dans les eaux internationales et les voies maritimes 
de la région du Golfe, y compris les voies d’accès aux 
ports d’Etats qui ne sont pas parties au conflit -et j’in- 
siste sur le mot “également”. 

120. Nous avions donc espéré que la résolution que le 
Conseil vient d’adopter aurait fourni au Conseil l’occa- 
sion de parler d’une seule voix en s’adressant aux deux 
pays. Malheureusement, tel n’a pas été le cas. Comme on 
le sait fort bien à présent, notre delégation est l’une de 
celles qui ont décid6 de s’abstenir d’apporter leur appui à 
la résolution. Nous avons pris cette décision parce qu’à 
notre avis cette résolution ne traduit pas une attitude 
objective à l’égard du problème plus vaste dont le Conseil 
est saisi, à savoir la guerre entre l’Iran et l’Iraq. 
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12 1. On se souviendra -et un grand nombre de déléga- 
tions l’ont déja dit-que notre délégation et bien d’autres 
se sont efforcées jusqu’à la dernière minute d’éviter au 
Conseil de succomber à la tentation de prendre une déci- 
sion risquant de créer plus de difficultés et d’obstacles 
qu’elle n’en aplanirait dans la recherche d’un réglement 
juste et pacifique de la guerre tragique entre l’Iran et 
l’Iraq, qui constitue le grand objectif à long terme de la 
communauté mondiale. Mais ces efforts n’ont pas abouti 
et le Conseil a adopté la présente résolution. 

122. Nous espérons sincérement que cette msolution 
contribuera au reglement de la situation tragique que con- 
naissent les peuples de la région. Toutefois, demeurant 
convaincus que le problème principal dans la région est 
le conflit entre l’Iran et l’Iraq, nous espérons sincèrement 
aussi que l’effort honnête que le Conseil a accompli pour 
faire face au problème immédiat n’a pas rendu beaucoup 
plus difficile la recherche d’une solution pacifique du 
problème réel et plus vaste. Tel est notre espoir tres sin- 
cère. Nous respectons la décision de ceux qui ont voté 
pour la résolution. 

127. De nombreux pays frères ont exprimé au Conseil 
leur grande préoccupation devant les événements qui se 
déroulent dans la région du Golfe et ont demandé à cette 
instance suprême de prendre des mesures appropriées pour 
inverser cette situation si dangereuse, pour garantir la 
sécurité dans les eaux de cette région et le plein exercice 
du droit de la libre navigation et du commerce. La commu- 
nauté internationale -et le Nicaragua en particulier- 
partage ces souhaits et ces préoccupations. Pour cette 
raison même, nous devons écarter de cette zone le spectre 
de l’intervention étrangère en respectant les principes et les 
règles du droit international contenus dans la Charte et en 
éliminant tout prétexte qui pourrait être une invitation a 
l’intervention. 

123. M. MI Guojun (Chine) [Interprétation du chinois] : 
Fidéle au principe selon lequel la liberté de navigation 
en haute mer et dans les voies maritimes internationales 
devrait être garantie et selon lequel les navires des parties 
non belligérantes ne doivent pas faire l’objet d’attaques, 
la délégation chinoise a voté pour la résolution que le 
Conseil vient d’adopter, 

128. Le Nicaragua partage les craintes des pays frères qui 
ont exprimé ici leur consternation et, comme eux, a foi dans 
les principes de la Charte et dans le Conseil de sécurité, qui 
est l’instance suprême chargée de veiller sur la paix et la 
sécurité internationales. Dans cet esprit, nous avons beau- 
coup travaillé ces derniers jours avec un grand nombre de 
.pays membres du Conseil -essentiellement les pays non 
alignés-pour élaborer le texte le plus approprié qui per- 
mette à la région du Golfe de retrouver la tranquillité et de 
revenir à une situation normale si nécessaire. Nous avons 
eu également des contacts tres étroits avec les auteurs du 
projet de résolution, qui, nous devons le reconnaître, ont 
tenu compte d’un grand nombre de nos préoccupations. 

124. La Chine a une attitude strictement neutre à l’égard 
de la guerre entre l’Iran et l’Iraq. Nous espérons sincère- 
ment qu’un cessez-le-feu pourra être conclu le plus rapi- 
dement possible entre les deux parties et que leur diffé- 
rend sera réglé par des négociations pacifiques. Toute 
mesure que prendra le Conseil devra contribuer à assurer 
la participation des deux parties aux négociations paci- 
fiques. 

129. La nature extrêmement délicate du problème de- 
vant lequel nous nous trouvons n’échappe à personne. Il 
s’agit des conséquences d’une guerre entre deux pays 
frères qui dure depuis presque quatre ans et affecte très 
gravement l’économie et les peuples de ces pays. Notre 
position à l’égard de cette guerre si dramatique est bien 
connue; elle est conforme aux principes qui ont inspire 
les efforts déployés par le mouvement des pays non ali- 
gnés pour mettre fin à ce conflit par une solution pacifi- 
que, juste et honorable pour les deux pays concernés. 

125. M, CHAMORRO MORA (Nicaragua) [interpréta- 
tion de 1 ‘espagnofl : Je voudrais tout d’abord, Monsieur 
le Président, vous féliciter à l’occasion de votre élection 
à la présidence du Conseil ce mois-ci. Vous appartenez à 
un pays qui a une riche et longue expérience diplomatique 
et, pour vous rendre justice, je dois dire que les qualités 
que vous avez toujours manifestées témoignent de cette 
tradition. Nous sommes persuadés que vous saurez diriger 
avec suc& les travaux du Conseil. 

130. L’appel lancé par la communauté internationale, 
tout comme celui lancé par les pays non alignés, exige 
que cette guerre insensée et douloureuse se termine. La 
poursuite de cette guerre ne profite ni aux peuples frères 
de l’Iran et de l’Iraq ni aux pays du Golfe. C’est pourquoi 
il est urgent que nous nous efforcions d’ceuvrer pour la 
paix. Non seulement cette guerre détruit les deux peuples 
mais elle divise la nation arabe et, de ce fait, favorise les 
intérêts de ses véritables ennemis et empêche la totale 
réalisation de ses objectifs fondamentaux. 

126. De même, j ‘ai le plaisir de féliciter M. Troyanovsky 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, qui a 
démontré ses talents diplomatiques et sagrande expérience 
en dirigeant nos travaux le mois dernier. Son impartialité 
et sa compétence sont également àl’image de la réputation 
de sa grande nation. 

14 

131. A diverses reprises déja, le Conseil s’est consacré 
sw succès à l’examen de cette situation. Il ne lui a pas 
toujours été possible de conserver une position d’équilibre 
sage et d’équité qui, au lieu d’envenimer les blessures, 
mette du baume sur les plaies des deux parties et permette 



de parvenir à un accord débouchant Sur la solution finale 
que nous appelons tous de nos vœux. 

132. Cette fois, nous nous trouvons devant la tâche qui 
consiste à trouver une formule qui permette de limiter au 
maximum ce conflit, une décision qui, en faisant valoir le 
principe du droit international et en particulier celui de la 
liberté de navigation et du commerce, du respect et de 
l’intégrité territoriale des Etats, permette à la région du 
Golfe de retrouver une situation normale et aux pays qui 
sont venus demander au Conseil de trouver une solution 
de retrouver la tranquillité. 

133. Nous avons évalué à leur juste valeur les préoccu- 
pations des auteurs du projet de résolution devant l’esca- 
lade des hostilités dans leurs propres eaux territoriales, 
et nous lançons un appel aux parties belligérantes pour 
qu’elles tiennent compte de ces préoccupations et respec- 
tent, sans aucune restriction, la liberté de la navigation et 
du commerce dans les eaux du Golfe et dans celles de 
tous les Etats côtiers. 

134. 11 y a quelques semaines, mon pays, le Nicaragua, 
a soumis à la considération de cette instance suprême la 
situation critique dans laquelle se trouvaient nos ports 
principaux, qui avaient été minés par la Central Intelli- 
gence Agency des Etats-Unis. Plusieurs bâtiments com- 
merciaux de différentes nationalités, dont un certain nom- 
bre battaient le même pavillon que ceux qui ont été 
endommagés dans le Golfe, ont été avariés dans nos eaux. 
Nous connaissons la valeur et l’importance du principe de 
la liberté de navigation et du commerce; nous connaissons 
la valeur et l’importance du libre passage et de la sécurité 
des eaux. C’est pourquoi nous aurions voulu que le Con- 
seil, en l’occurrence, réaffkne pleinement la validité de 
ce principe pour tous les pays et en toutes circonstances. 
Nous regrettons vivement que ce genre de réafknation 
ne figure pas dans la résolution qui vient d’être adoptée. 

135. Ma délégation voudrait préciser que le Gouveme- 
ment nicaraguayen réaffirme son engagement total à 
l’égard de la pleine application du principe de la liberté 
de navigation et du commerce. Le fait que nous nous 
soyons abstenus, que nous n’ayons pas appuyé la résolu- 
tion dans son ensemble, ne saurait être interpmté autre- 
ment. Il en va de même pour la formule choisie a l’égard 
du respect de l’intégrité territoriale de tous les Etats. 

136. C’est avec une certaine préoccupation et une cer- 
taine indignation que nous avons entendu, il y a quelques 
jours à peine, des déclarations publiques qui n’écartent 
pas la possibilité d’une intervention étrangère dans la 
région du Golfe. Cette crainte fondée, exprimée par de 
nombreux orateurs au cours du débat, ne pourra être dis- 
sipée que par une réaffirmation claire du principe univer- 
sel du respect de l’intégrité territoriale de tous les Etats, 
et en particulier de tous les Etats de la région du Golfe. 

A notre sens, la formulation de ce principe qui figure dans 
la résolution que le Conseil vient d’adopter donne la pas- 
sibilité a des puissances étrangeres d’intervenir directe- 
ment dans les pays parties au conflit, ce que mon pays ne 
peut accepter en aucun cas étant donné que c’est pmcisé- 
ment ce que l’on essaie de faire en Amérique centrale et 
notamment au Nicaragua. 

137. Nous considérons comme très important l’appel au 
respect de l’intégrité territoriale des Etats non belligérants, 
mais nous croyons fermement que l’application de ,ce 
principe doit s’étendre aux autres pays, même s’ils se 
trouvent en état de guerre, comme dans le cas de l’Iran et 
de l’Iraq. En aucune circonstance nous ne devons permet- 
tre a une puissance étrangère quelle qu’elle soit d’essayer 
à l’avenir, sous quelque prétexte que ce soit, d’interve- 
nir en Iran ou en Iraq. A notre avis, l’énoncé actuel de ce 
principe ne favorise pas le règlement pacifique de la guerre 
fratricide, et, ce qui est plus grave encore, il suscite en nous 
des craintes considérables quant a la suite de ce conflit. 

138. Le Nicaragua souhaitait vivement pouvoir voter . 
pour le projet de résolution présente par un groupe de pays 
avec lesquels il partage les idéaux et les préoccupations du 
monde arabe auquel ils appartiennent. Nous aurions sou- 
haité que ce texte représente une contribution positive et 
aide de manière constructive à résoudre le grave problème 
de la guerre entre l’Iranet l’Iraq. Toutefois, pour les raisons 
que je viens d’exposer et conformément à la position que 
nous avons adoptée dans le cas des résolutions sur la guerre 
entre l’Iran et l’Iraq tant à l’Assemblée générale qu’au 
Conseil de sécurité, nous nous sommes vus contraints, à 
notre grand regret, de nous abstenir lors du vote. 

139. Nous pensons qu’en agissant ainsi nous avons été 
fidèles aux principes du Mouvement des pays non alignés 
et aux positions que notre mouvement a adoptées; nous 
pensons aussi avoir été fldeles à notre politique de neu-, 
tralité et de pleine collaboration dans la recherche d’un 
règlement réel à la guerre insensée qui sévit entre l’Iran 
et l’Iraq. 

140. M. KHALIL (Egypte) [interprétation de l’arabe] : 
Avant de présenter brièvement mes observations sur le 
vote de I’Egypte en faveur de la résolution, je voudrais, 
Monsieur le Président, vous féliciter de votre accession à 
la présidence du Conseil. Point n’est besoin pour moi de 
réaffirmer toute la confiance que nous plaçons dans votre 
grand talent diplomatique et nous sommes certains que 
vous mènerez à bien les délibérations du Conseil pendant 
le mois de juin, mois qui coïncide avec le début du saint 
mois du ramadan. Nous espérons donc tous, et notamment 
les musulmans, que les activités du Conseil connaîtront 
une période de calme. 

141. Puisque j’ensuis à vous féliciter, Monsieur le Pré- 
sident, je suis certain que vous partagez le sentiment de 
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gratitude que j’éprouve à l’égard de votre prédécesseur, 
M. Troyanovsky, qui a dirigé les travaux du Conseil avec 
sa compétence habituelle, facilitant ainsi la conduite de nos 
travaux au cours d’une période marquée par des efforts 
intensifs, dont il a porté en grande partie le poids jusqu’aux 
derniers jours de mai. 

142. La résolution que vient d’adopter le Conseil est le 
fruit d’efforts opiniâtres et de contacts continus entre les 
membres du Conseil, les auteurs du texte et d’autres pays 
qui, animes d’un esprit de coopération et de responsa- 
biIité, ont manifesté le désir sincère d’œuvrer en faveur 
du rétablissement de la paix, de la sécurité et de la stabilité 
dans la région du Golfe, Ces Etats ont réagi positivement 
a la plupart des propositions qui leur ont été présentées. 

143. L’Egypte a voté en faveur de la résolution, ferme- 
ment convaincue que son adoption contribuera de manière 
positive à arrêter l’extension du conflit et à rendre crédible 
la possibilité d’aboutir par voie de négociations à un règle- 
ment global, juste et durable du conflit entre l’Iran et l’Iraq 
grâce à des efforts constants déployés a l’intérieur et à 
l’extérieur de l’Organisation des Nations Unies afin de 
créer des conditions favorables pour que soient écoutés les 
appels de la communauté internationale et que puisse être 
accepté un cessez-le-feu présentant des garanties d’im- 
partialité. 

144. Voilà l’approche pratique de la solution du pro- 
blème. Il existe un moyen de rechercher une solution autre 
que la guerre, et nous devons nous efforcer de le mettre 
en œuvre. 

145. Le PR&DENT (ir?terprétation de Z’angluis) : Le 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
et de l’information du Koweït, le cheik Sabah Al-Ohmad 
Al-Jaber Al-Sabah, a demandé la parole. Je la lui donne. 

146. M. AL-SABAH (Koweït) [interprétation de 
1 ‘arabe] : Monsieur le Président, permettez-moi en ce pre- 
mier jour de votre présidence du Conseil pour le mois de 
juin de vous féliciter, au nom de tous les Etats membres 
du Conseil de coopération du Golfe, de votre accession a 
ces hautes fonctions. Nous sommes certains que grâce à 
votre compétence vous mènerez a bien les travaux du 
Conseil et que celui-ci aboutira aux décisions que mcla- 
ment la paix et la sécurité internationales. 

147. Je voudrais aussi profiter de cette occasion pour 
dire toute notre reconnaissance et notre estime à votre 
prédécesseur, notre ami M. Troyanovsky, représentant 
permanent de l’Union soviétique, pour ses efforts sincères 
et la grand sagesse avec laquelle il a dirigé les travaux du 
Conseil le mois dernier. Ses efforts, sa patience et son 
jugement nous ont beaucoup aidés dans ce que nous avons 
réalisé. 

148, pa&mt à l’ouverture du débat sur la question ins- 
crite à l’ordre du jour, j’ai dit : 

“Nous voulons dire que notre recours au Conseil 
n’est pas une manifestation de faiblesse OU de crainte 
mais plutôt un acte de foi dans la nécessité de regler les 
différends internationaux conformément aux principes 
consacrés dans la Charte, par des moyens permettant 
d’empêcher recours à la force avec toutes ses consé- 
quences dévastatrices sur les opérations de construction 
dont nous, pays en développement, avons tellement 
besoin pour favoriser les aspirations de nos peuples à 
un avenir meilleur. Notre présence ici prouve à l’évi- 
dence notre désir de sauvegarder notre région de tous 
conflits et de trouver les moyens de mettre fin à la 
guerre dévastatrice qui risque de s’étendre a toute la 
région si la communauté internationale n’assume pas 
ses responsabilités.” [2541e séance, par. 26.3 

149. Aujourd’hui, en adoptant le projet de résolution 
que nous avons présenté, le Conseil a réaffirmé une fois 
de plus le rôle qu’il est tenu de jouer aux termes de la 
Charte et, par leur coopération, les membres du Conseil 
ont une fois encore donné la preuve de leur fidélité et de 
leur attachement aux principes acceptés par l’humanité 
tout entière en tant que sa constitution. Les Etats qui ont 
voté pour cette résolution ont adressé au monde un mes- 
sage indiquant que la voix de la paix doit se faire entendre 
et que seul un effort collectif permettra.d’établir la stabi- 
lité et la prospérité mondiales. 

150. L’Etat du Koweït affhme une fois encore que, avec 
ses frères les Etats membres du Conseil de coopération 
du Golfe, ainsi qu’avec toutes les nations éprises de paix 
et les organisations régionales et internationales, il fera 
tout ce qu’il pourra pour mettre fin équitablement et rapi- 
dement a cette guerre et maintenir la paix dans cette 
région vitale du monde. 

151. En adoptant cette résolution, le Conseil est main- 
tenant tenu de rechercher tous les moyens possibles de lui 
donner effet. C’est pourquoi, tout en remerciant le Secré- 
taire général et en lui rendant hommage pour les efforts 
qu’il a déployés à cet égard, nous escomptons qu’il veil- 
lera a la mise en œuvre de cette résolution et nous maf- 
firmons la coopération constructive que nous entendons 
apporter à ses efforts afin de lui permettre d’accomplir sa 
mission conformément aux dispositions de la résolution. 

152. Au nom de tous les Etats membres du Conseil de 
coopération du Golfe, je voudrais remercier nos amis 
membres du Conseil de sécurité pour leurs efforts sincères 
et pour la sagesse et l’intérêt dont ils ont fait preuve 
pendant l’examen de cette plainte des Etats du Conseil de 
coopération du Golfe. Travaillons maintenant de concert 
en toute sincérité pour faire de cette résolution une réalité 
qui représente la volonté du Conseil de sécurité, organe 
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chargé du maintien de la paix et de la sécurité intema- 
tionales. 

153. Je ne saurais manquer de remercier également les 
Etats qui ont participé avec nous au débat général sur cette 
question vitale. La participation de ces nations a mis en 
évidence la préoccupation du monde devant la nécessité 
d’instaurer la stabilité et la paix dans notre région, si 
importante pour la paix et la sécurité internationales. 

154. Le PRl&DENT (interprétation de Z’unglais) : Le 
représentant des Etats-Unis a demandé la parole pour 
exercer son droit de réponse, et je la lui donne. 

155. M. SORZANO (Etats-Unis d’Amérique) [interpré- 
tation de Z’anglais] : Je suis persuadé, Monsieur le Prési- 
dent, que nous aurons largement l’occasion de vous féli- 
citer à l’occasion de votre accession à la présidence du 
Conseil ainsi que de rendre hommage à l’ambassadeur 
Troyanovsky pour la maniere remarquable dont il s’est 
acquitté de ses responsabilités le mois dernier. 

156. Nous regrettons que l’Union soviétique ait, sem- 
ble-t-il, repris son attitude de l’époque de la guerre froide 
a un point tel que, non contente d’avoir quitté les négo- 
ciations sur le désarmement, elle impose maintenant au 
Conseil de sécurité ses discours éculés, quelle que soit la 
gravité des questions qui lui sont soumises. Nous avions 
espéré qu’il en serait autrement, nous attendant à tort que 
notre propre modération l’encouragerait à ne pas détour- 
ner le Conseil des problèmes dont il est saisi. 

157. Toutefois, voilà que le représentant de l’Union so- 
viétique a fait allusion a la mort de nos vaillants marines 
qui étaient au Liban en mission de paix pour aider cette 
nation assaillie de toutes parts et accablée de souffrances 
depuis si longtemps à renaître aprés des années de violents 
combats. Le représentant de l’Union soviétique a déclare 
que les Etats-Unis n’avaient pas appris leur leçon, à savoir 
que la violence et la force militaire ne règlent pas les 
problémes. Que l’on me permette de dire que c’est là une 
déclaration étonnante de la part du représentant d’un pays 
qui a envahi un petit Etat voisin jusqu’alors non aligné et 
qui, en ce moment même, se livre a une campagne mili- 
taire vicieuse comprenant des bombardements par vagues 
successives sans discrimination et à partir d’une haute 

altitude qui causent d’énormes pertes parmi la population 
civile afghane innocente et sans défense. De toute évi- 
dence, le représentant de l’Union soviétique n’est pas au 
courant de ces événements, ou peut-être préfère-t-il les 
ignorer. Qu’il me soit permis de lui suggérer d’adresser 
ses commentaires quant aux effets tragiques du recours a 
la violence et a la force militaire à son propre gouver- 
nement. 

158, Le PR&SIDENT (interprétation de Z ‘anglais) : Je 
donne la parole au représentant de l’Union des Républi- 
ques socialistes soviétiques, qui désire exercer son droit 
de réponse. 

159. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques so- 
cialistes soviétiques) [interprétation de Z ‘anglais] : Je dois 
dire que je comprends l’embarras du représentant des 
Etats-Unis. 11 est difficile de démenter les faits que nous 
avons soulignés dans notre déclaration. Il est difficile de 
nier que les ports du Nicaragua ont été minés. 11 est 
difficile de nier qu’il y a la une violation du droit inter- 
national et du principe de la liberté de navigation. Il est 
difficile de nier que la région du Golfe a été proclamée 
zone d’intérêt vital pour les Etats-Unis. Il est difficile de 
nier qu’il existe des plans en vue d’une intervention éven- 
tuelle dans cette région. 

160. N’étant pas en mesure de faire face à ces questions, 
le représentant des Etats-Unis s’est livré à des exercices 
de rhétorique sur des questions étrangères aux problèmes 
qui nous concernent, et je crois qu’il eût été préférable 
qu’il nous fasse part de l’engagement des Etats-Unis de 
ne pas intervenir et de ne pas s’immiscer dans la région 
qui nous occupe en ce moment. 

16 1. Le PRÉSIDENT (interprétation de 1 ‘anglais) : Le 
Conseil a donc terminé la présente phase de son examen 
de la question inscrite à l’ordre du jour. 

La séance est levée à 13 h 10. 

NOTES 

1 Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, no 6465. 
2 Documents oflciels de la troisième Conférence des Nations Unies 

sur le droit de la mer, vol. XVII, document AJCONF.62/122. 
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